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Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LA THESAUQUE situé à 31560 NAILLOUX  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (6) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Prescription-
recommandation) 

Proposition de délai 
de mise en œuvre 

à compter de la 
réception du courrier de 
clôture de la procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 
Maintenues : 3 

Levées : 3 

Ecart 1 : 
Le directeur de l’EHPAD n’est 
pas titulaire d’une certification 
de niveau 1 (BAC +5), 
contrairement aux dispositions 
de l’article D.312-176-6 du 
CASF. 

Art. D.312-176-6 
à 9 du CASF 

Prescription 1 : 
Se mettre en 
conformité à la 
réglementation. 

Délai : Effectivité 
2024-2025. 

                    
                              
                          
                              
                        
                               
                             
                            
                     
                           
                             
                               
                                
                            
                           
                                  
                           
                                
                                  
                        
                              
                             
                             
                          
                              
                              
                              
                            
                          
                          

Prescription 

Maintenue 

Prise en compte de 

l’argumentaire, la 

prescription sera 

levée dès 

acquisition de la 

VAE. 
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Ecart 2 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de 
moins de 5 ans ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 
D311-38-3 et 4 
du CASF 

La mission prend 
note de l’axe 
stratégique du CPOM 
prévoyant un 
nouveau projet 
d’établissement. 

Prescription 2 : 
Actualiser le projet 
d’établissement en 
lien avec le CPOM et 
le transmettre dès sa 
finalisation à l’ARS. 

Délai : Effectivité 
2024-2025 

         

Prescription 

maintenue 

Délai : Effectivité 

2025 

Ecart 3 : 
Au jour du contrôle, le Conseil 
de la Vie Sociale (CVS) n’est 
ni constitué ni actif, ce qui 
contrevient à l’article D 311-3 
du CASF. 

Composition et 
fonctionnement : 
Art. D.311-4 à 
20 CASF 

Prescription 3 : 
Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

Délai : 6 mois 

                           
                           
                              
                             
                           
                        
                                
                           
                             
                               
                              
                   
                              
                            
                                
                              
                              

Prescription levée 

au regard de 

l’argumentaire 

présenté. 



ARS Occitanie 
EHPAD LA THESAUQUE – Contrôle sur pièces du 22/06/2024 

Dossier  MS_2024_31_CP_26           P a g e  4 | 8 

                             
                               
                              
                                
                              
                 

Ecart 4 : 
La règlementation prévoit pour 
la capacité de 110 places 
autorisées, un ETP de 0,80 
médecin coordonnateur. 
L’établissement déclare un 
ETP de     , ce qui 
contrevient à l’article D312-156 
du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 4 : 
Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. Délai : 

Effectivité 2024-
2025 

                         
                      
                          
                              
                                 
                     

Prescription 

règlementairement 

maintenue 

La mission prend 

note des 

recherches d’ores 

et déjà effectuées. 

Délai : 2025 

Ecart 5 : Au jour du contrôle, 
chaque résident ne dispose pas 
d’un PAP ce qui contrevient à 
l’article Art. L311-3,7°du CASF et 
Art. D.312-155-0 du CASF 

Participation 
résident : 
Art. L311-3,7°du 
CASF 

Equipe, PSI 
PIV : 
Art. D.312-155-0 
du CASF 

Prescription 5 : 
La structure est invitée 
à élaborer pour chaque 
résident un projet 
d’accompagnement 
personnalisé et à 
s’assurer de l’existence 
d’un PAP comprenant 
un PSI et un PIV pour 
chaque résident. 
Transmettre la 
démarche 
d’élaboration du PAP. 
Transmettre une 
attestation d’effectivité 
à l’ARS. 

Délai : 6 mois 

                  
                      

Prescription levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Ecart 6 : 

La structure déclare, au jour du 
contrôle, ne pas avoir signé de 
conventions de partenariat avec 
un (ou plusieurs) établissement(s) 
d'hospitalisation en court séjour, 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-

155-0 du CASF. 

Conventions : 

Article D.312-

155-0 du CASF 

modifié par 

Décret n°2022-

731 du 27 avril 

2022 - art.1 - 

5ème alinéa 

Prescription 6 : 
Se mettre en 
conformité à la 
réglementation. 

Délai : 6 mois 

                            
                             
                          
                     

Prescription levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (6) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur 
Général de l’ARS 
Maintenues : 4 

Levées : 2 

Remarque 1 : 
Au jour du contrôle, la structure 
déclare ne pas avoir mis en 
place des actions de formation 
professionnelle (bonnes 
pratiques). 

Qualité de vie 
en EHPAD - 
mars 2018 

Recommandati
on de l’ANESM 
– Mission du 
responsable 
d’établissement 
et le rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance - 
décembre 2008 

Art. L.312-8 du 
CASF 

Recommandation 1 : 
Etablir un plan de 
formation du personnel 
aux bonnes pratiques 
professionnelles. 

Délai : 6 
mois 

         

Recommandation 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 2 : 
La structure ne dispose pas de 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie. 

Prise en charge 

médicamenteuse en 

EHPAD : 

ANESM - Juin 2017 

Recommandation 2 : 
La structure est invitée à élaborer 
et mettre en œuvre une procédure 
de prévention du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à l’ARS. 

Délai : 6 

mois 

                                       
                          

Recommandation 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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Remarque 3 : 
La structure, au jour du 
contrôle, déclare ne pas avoir 
signé de convention de 
partenariat avec une filière 
gérontologique. Elle déclare 
également ne pas avoir accès 
aux équipes mobiles de gériatrie 
(EMG). 

Recommandation 3 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour signer 
des conventions de 
partenariat avec une 
filière gérontologique et 
avoir accès à une équipe 
mobile de gériatrie 
conformément aux 
objectifs du CPOM. 

Délai : 6 

mois 

                                    
                                     

     

Recommandation 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 4: 

La structure déclare, au jour du 

contrôle, ne pas avoir signé de 

conventions de partenariat avec 

un service de psychiatrie. 

Recommandation 4 : 

La structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de partenariat 

avec un service de 

psychiatrie. Transmettre 

la convention finalisée à 

l’ARS. 
Délai : 6 

mois 

                                     
                                     
                                       
                              
                                          
                                      
                                     
                                           
                                  
                                      
                                        
                                  
                                        
                                         
                                         
                                      
                                 
           

Recommandation 

levée au vu de 

l’argumentaire 

présenté. 

Remarque 5 : 
Recommandation 5 : 

Délai : 6 

mois 

                                   
                         

Recommandation 

levée 
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La structure déclare, au jour du 

contrôle, ne pas avoir signé de 

conventions de partenariat avec 

une unité de soins 

palliatifs et/ou une EMSP. 

Art. L311-8 du 

CASF 

Art. D311-38 du 

CASF 

La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat 
avec une unité de soins 
palliatifs et/ou une EMSP 
conformément aux 
objectifs du CPOM. 

Remarque 6 : 
La structure déclare l’absence 

de conventions avec les HAD au 

jour du contrôle. 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
établir une convention 
avec une HAD. 

Délai : 6 

mois 

                                          
                                    
           

Recommandation 

maintenue 

Délai : 6 mois 


